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Le Collège du Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 10 mars 2020, d’octroyer 

son agrément à la société UBCI BOURSE, intermédiaire en bourse, pour la délégation de la 

fonction de responsable du contrôle de la conformité et du contrôle interne à la société 

UNION BANCAIRE POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE -UBCI-. 

 

 

 


